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Pour vous inscrire à ma newsletter
mensuelle et me suivre sur les réseaux

sociaux, flashez le QR code !

Chères Marseillaises et Chers Marseillais,

 Un an de mandat
à vos côtés

LAURENT LHARDIT
votre député

7e et 8e arrondissements de Marseille7e et 8e arrondissements de Marseille
2e circonscription des Bouches-du-Rhône2e circonscription des Bouches-du-Rhône

Je tiens à vous remercier une nouvelle fois pour la confiance
que vous m’avez accordée le 7 juillet 2024.
J’exerce mon mandat de député depuis un an et je me suis
pleinement investi sur des sujets nationaux dont beaucoup ont
un retentissement particulier ici à Marseille : narcotrafic,
meublés touristiques, pannes d’ascenseurs de longue durée,
protoxyde d’azote, polluants éternels, souveraineté numérique…
J’ai aussi lutté contre la brutalisation du débat public, en
prônant constamment l’apaisement et le sérieux dans 
le travail parlementaire.

L’exercice de mon mandat, c’est aussi de nombreux moments
partagés avec les habitants des 7e et 8e arrondissements et
plus généralement avec les Marseillaises et les Marseillais. Par 
le dialogue, j’ai essayé de répondre à vos interrogations et de
faire avancer les dossiers sur lesquels vous m’interpelliez.

La rentrée va s’ouvrir avec la période budgétaire. Les récentes
annonces du Premier ministre sont injustes pour les plus
fragiles, pour ceux qui travaillent et pour les retraités, inefficaces
et bien trop brutales pour ne pas créer les conditions d’une
récession pour notre pays ; elles ne permettront pas de relancer
notre économie. La France a maintenant besoin d’un autre
chemin, et je reste pleinement engagé pour une justice sociale,
fiscale et écologique, condition d’une prospérité retrouvée.

Bien sincèrement,

2024-2025

Le mandat de député est l’occasion de vous
accueillir à l'Assemblée nationale. Cette
année, j’ai pu recevoir des classes d’élèves,
des étudiants, des Marseillais qui étaient de
passage dans la capitale et échanger sur
nos institutions, ma fonction de député mais
aussi sur le contexte politique actuel.  
Si vous souhaitez visiter l’Assemblée, vous
pouvez m’écrire à l’adresse mail qui se
trouve en dernière page. 

Député des Bouches-du-Rhône



 En circonscription : répondre présent  à vos côtés    

...avec les structures de proximité

Proche du monde associatif, je siège au Fonds de développement de la vie associative
(FDVA) des Bouches-du-Rhône. Les subventions attribuées par l'Etat aux associations
sont les bienvenues, à l'heure où la Région, la Métropole et le Département réduisent ou
annulent de nombreux financements, en particulier à Marseille. 
Soutenir les associations locales, c’est contribuer concrètement à la vitalité de nos
territoires. Elles font un travail immense, au service de toutes les générations, palliant
souvent les insuffisances de nos services publics.
Je réitérerai mon soutien aux associations pendant la période budgétaire, en travaillant
des amendements avec les associations marseillaises pour protéger des subventions
essentielles à leur bon fonctionnement. 

Des rencontres avec le monde associatif...  

Que ce soit les collectifs de travailleurs ou d’habitants, tous se battent pour
la défense d’intérêts communs. Cette année j’ai reçu, entre autres, des
syndicats des secteurs de l’énergie, ou des activités postales pour aborder la
fermeture des bureaux de poste marseillais qui pénalise les usagers. Nous
avons besoin de guichets physiques pour nos services publics. 
Mobilisés contre le Boulevard Urbain Sud ou contre la fermeture définitive
de la Résidence autonomie du Roy d’Espagne, les collectifs d’habitants
luttent contre des projets fantaisistes et irréalistes portés par des
décisionnaires qui n’ont pas saisi les dynamiques locales et qui risquent de
détruire l’équilibre et l’écosystème des quartiers sud marseillais. 

Je rencontre régulièrement 
les comités d’interêts de quartiers
(CIQ) des 7e et 8e arrondissements
pour échanger sur les sujets qui
vous touchent au quotidien et pour
porter au mieux votre voix.

...avec les Marseillaises et les Marseillais engagés“Ceux qui vivent sont ceux qui luttent” - Victor Hugo

Remerciements aux
forces de l’ordre pour
leur travail quotidien.

Au thé dansant des
séniors dans le 7e
avec le CCAS.

A la rencontre des
boulistes de
Parangon !

En visite chez les
sauveteurs en mer et
les marins pompiers.  

Chez ceux qui
font vivre 
les quartiers.

Œuvrant contre la précarité et
l’exclusion, les organismes
Emmaüs ou encore le Secours
populaire sont des structures 
de proximité essentielles qui
renforcent le lien social.  

L’implication du Sporting Club
Montredon Bonneveine ou de
l’US Endoume Catalans confirme une
évidence : à Marseille, le football est
plus qu'un sport. Des terrains de
quartier au Vélodrome, le ballon rond
unit et fait vibrer toute une ville.

avec l’association 
Allô Alzheimer ! 

Au 285, le Centre socio culturel d’Endoume. 

La librairie MiMa (8e)



 Mes engagements à l’Assemblée nationale  

Logement : la régulation des meublés touristiques

Logement : Régulation des meublés
touristiques

La commission
des Affaires

économiques  

Le 11 juin, l’Assemblée a adopté une résolution
appelant l’Union européenne à intensifier la
régulation des plateformes numériques face
aux tentatives d’ingérences étrangères. J’ai
défendu ce texte dont j’étais co-rapporteur,
convaincu de l’urgence à protéger notre
souveraineté numérique. 
À l’heure où les réseaux sociaux deviennent 
le théâtre de vastes campagnes de
désinformation, l’Europe doit mobiliser 
les outils dont elle dispose pour lutter contre 
la prolifération des contenus illicites, prévenir
les manipulations électorales et garantir une
information fiable à nos concitoyens. 

En tant que membre de la commission
des Affaires économiques, à travers
des débats et des auditions, l’examen
de propositions et de projets de loi, j’ai
pu, avec mes collègues socialistes,
travailler sur la souveraineté
alimentaire et numérique, notamment
à travers la question des data centers,
sur la réindustrialisation, sur la hausse
de la croissance, ou encore sur
l’intelligence artificielle.
Actuellement, je mène des travaux
pour déposer, à la rentrée, une
proposition de loi sur la revalorisation
des petits commerces.   

De ma première question au Gouvernement à l’examen de la loi visant à lutter contre 
le narcotrafic, j’ai pu porter les problématiques marseillaises concernant ce fléau.
Cette loi votée en avril dernier s’attaque au “haut du spectre” en créant un parquet national 
dédié à la lutte contre la criminalité organisée, en permettant le développement de nouvelles mesures contre 
le blanchiment et en renforçant la répression pénale du narcotrafic. Néanmoins, ces mesures doivent
s’accompagner d’une augmentation de moyens humains et financiers alloués aux services d’enquête et à
l’administration judiciaire ; j’y veillerai particulièrement. De plus, la lutte contre le narcotrafic doit être globale ;
nous avons besoin d’une réponse policière et répressive mais également judiciaire, sociale et préventive.

France et Algérie traversent une période difficile, la plus complexe
depuis 1962.  Le groupe d’amitié que je préside œuvre pour maintenir le
lien entre les représentations nationales de nos deux pays. 
La relation bilatérale est constituée de liens humains puissants,
d’histoire et d’intérêts qui convergent : lutte contre le terrorisme,
économie, commerce maritime, protection de la Méditerranée...

Diplomatie : les travaux du Groupe
d’amitié France Algérie 

Europe : une proposition de résolution pour
protéger notre souveraineté numérique !

La consommation de protoxyde
d’azote est en hausse sur l’ensemble
du territoire. Les consommateurs se
mettent en danger, polluent et causent
des dégâts, parfois mortels. J’ai donc
contribué à instaurer un cadre
législatif contraignant à travers une
proposition de loi transpartisane pour
endiguer ce phénomène. Restreindre
la vente du protoxyde est une affaire
de santé publique, de sécurité, de
tranquillité et de préservation de
l’environnement.

Santé : mon engagement
contre le protoxyde d’azote  

Sécurité : la lutte contre le narcotrafic continue ! 

En novembre 2024, nous avons voté la loi visant à
renforcer les outils de régulation des meublés de
tourisme à l’échelle locale. Fruit d’un travail
transpartisan auquel j’ai participé entre députés
du bloc central et socialistes, ce texte vise à
limiter l’impact des plateformes du type Airbnb
dans l’équilibre des territoires. Dans mes
anciennes fonctions d’adjoint au Maire de
Marseille, j’ai pu mesurer à quel point leur
développement mettait en danger notre cohésion
sociale. L’enjeu est donc de réguler, de limiter
l’impact des plateformes sur le marché locatif et
de permettre à nos enfants de vivre dans les
quartiers où ils sont nés ; le logement doit être
accessible à toutes et tous.  



Le devoir de mémoire

           ZOOM sur...

Habitat : le fléau des
pannes d’ascenseurs

Environnement : à la conférence de l’ONU
pour la protection des océans    

En tant que députés, nous avons 
le devoir de commémorer, pour se
souvenir, honorer les moments
heureux ou douloureux de notre Histoire ;
commémorer aussi pour que les drames
du passé ne puissent jamais se
reproduire. Avec ma suppléante 
Marie-Hélène Amsallem, nous sommes
très attachés à ce travail de mémoire. 

Contact : 

laurent.lhardit@assemblee-nationale.fr
01 40 63 02 38

Permanence parlementaire
225 avenue du prado - 13008 Marseille

Assemblée nationale
126 rue de l’Université - 75007 Paris 

Santé : la lutte contre les polluants
éternels et les pesticides (loi Duplomb)

Le combat pour notre santé a franchi une étape
majeure avec l'adoption de la loi contre les PFAS en
février dernier. Ces « polluants éternels », invisibles
mais dangereux, sont désormais interdits dans 
les cosmétiques ou les emballages alimentaires. 
En revanche, le 8 juillet, la droite, l’extrême droite et
le centre ont voté pour la loi Duplomb favorable aux
pesticides et à l'agriculture intensive et qui ne répond
pas aux difficultés des agricultrices et agriculteurs. 
Protéger notre santé et notre environnement n’est
pas une option ! Je soutiens la pétition citoyenne qui
a réuni plus de 2 millions de signatures.

Le Président de la République avait souhaité que 2025
soit l’année de la mer. J’ai donc mené avec mes
collègues un cycle de 4 mois de travail à l’Assemblée
nationale à l’issue duquel nous avons publié
80 propositions pour la protection des mers, océans et
littoraux. J’ai conduit ensuite en juin dernier une
délégation de députés socialistes à Marseille et Nice,
pour la troisième conférence des Nations Unies sur
l’Océan (UNOC3). Nous avons pu y présenter nos
propositions et échanger avec les associations,  les
élus et la société civile.
L’UNOC3 devait constituer une étape décisive dans la
gouvernance océanique. Pourtant, elle n’a finalement
été qu’une vitrine diplomatique accompagnée
d’engagements insuffisants. Il est temps de dépasser
l’affichage politique pour protéger nos mers, nos
océans, nos concitoyens et, au-delà, le vivant de la
planète. Moins de mots, plus d’action !

Cet hiver, j’ai travaillé sur la proposition de loi visant à
lutter contre les pannes d'ascenseurs de longue
durée. Cette loi est essentielle pour Marseille où ces
pannes détériorent le quotidien de milliers de nos
concitoyens. La raison est souvent la même : un stock
de pièces insuffisant. Cette loi vise à contraindre
toute la chaîne de responsabilité à agir sans délai
lorsqu'il y a une panne. Votée à l’Assemblée, je
compte sur la responsabilité de mes collègues
sénateurs pour un vote dans les mêmes termes.

Le chantier de la dépollution des calanques 

En avril dernier, j’interpellais dans l’hémicycle la
ministre de l’Écologie à propos du vaste chantier de
la dépollution des calanques à Marseille. 
De Callelongue à Montredon, mer et collines sont
imprégnées d’une pollution industrielle ancienne. 
Protéger la santé 
publique et notre 
patrimoine naturel 
est un engagement non 
négociable. L’État doit 
prendre ses responsabilités. 


